
 

HORAIRES ET TARIFS SALLE DES TRIBUNES   

     

Associations ou organismes dont l'activité a une vocation commerciale Tarif horaire 13 €   

        

Association ou particulier de 18h à 24h00 83 €   

  de 12h à 18h 83 €   

  de 12h à 24h 146 €   
     

Prestation d’un agent de sécurité obligatoire à partir de la fin de service du gardien du stade jusqu’à la fermeture de la salle : 
 �  le samedi : 19h00     

�le dimanche : 18h30     

     

Tarif en vigueur du vigile : 24 euros T.T.C./heure     
     
     


